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Zonage réglementaire :

Limites zones potentiellement urbanisables
au titre des risques

Limites zones non urbanisables

Secteurs non urbanisables

Zone de stockage et de débordement privilégié
des rivières de Sorède, du Miloussa
et de Saint-André

Zone de stockage à l'intérieur de la zone
inondable du Tech

Zone d'expansion

Zone exposée à l'érosion de berge ou de talus

Secteurs urbanisables

Zone d'aléa moyen

Zone d'aléa faible

Zone de remontée de nappe

Lits mineurs
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Hauteurs de submersion :

Hauteur inférieure à 0,50m

Hauteur comprise entre 0,50 et 1m

Hauteur comprise entre 1 et 1,50m

Hauteur supérieure à 1,50m

Recul inconstructible à compter du haut
des berges des cours d'eau


